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INTRODUCTION 

H n'est rien, on le sait x comme les questions reli
gieuses pour faire déraisonner certains esprits-, mais 
jamais peut être il ne s'est débité autant d'extrava-
ganées qu'à l'occasion de l'infaillibilité du Pape-, ja
mais, sur aucun autre sujet, l'opinion publique n'a 
été à un tel point égarée. Confondre avec i'omni-
science ou même avec Timpeccabilité le privilège 
que le divin Fondateur de l'Eglise a accordé a son 
représentant sur la (erre de ne point se tromper en 
définissant, d'après l'Écriture et la Tradition, les vé
rités révélées*, attribuer une intention, une portée 
politiques au décret du concile du Vatican sur l'in
faillible magistère du Pontife romain : c'est ce qui 
s'est fait, c'est ce qui se fait encore tous les jours. 
Rien d'étonnant quand on songe a l'attitude que tant 
de journaux ont prise dans cette question et a l'im
mense influence de la presse périodique. N'avons-
nous pas vu un journal qui passe pour grave, le 
Journal des Débats, accuser le Concile d'avoir voulu, 
en proclamant l'infaillibilité du Pape, jeter un défi à 
toute l'Europe « constitutionnelle »? 

Mais ce n'est pas seulement chez les écrivains 
. a 
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étrangers au catholicisme que se rencontraient, avant 
la définition du 18 juillet 1870, de graves erreurs 
sur l'infaillibilité. Le rédacteur en chef d'un grand 
journal catholique de Paris, écrivain d'un mérite su
périeur, ardemment dévoue à l'Eglise, et qui, de
puis la publication de la constitution dogmatique du 
Concile, a bien certainement reconnu son erreur, 
ne s'imaginait-il pas, —contrairement a renseigne
ment de tous les théologiens, —qu' i l exprimait la 

• 

pure doctrine infaillibilisle, en assimilant de la ma
nière la plus formelle Y «infaillibilité » avec l'« in
spiration», et en faisant les Papes «directement 
inspirés de Dieu », comme les patriarches et les pro
phètes? Et auparavant, un magistral, héritier du 
nom de l'auteur de la Législation primitive, n'avait-il 
pas écrit cette phrase étrange : « Il est nécessaire 
» d'affirmer carrément l'autorité et Y omnipotence du 
» Pape comme étant la source de toute autorité spi-
» rituelle C t temporelle. La proclamation du dogme de 

» l'infaillibilité du Pape n'a pas d'autre objet1. » 

11 n'est pas étonnant qu'en présence de ces affir
mations, certains esprits, même parmi les catholi
ques, se soient sentis troublés, et qu'ils aient eu le 
tort, ou plutôt peut-être le malheur, de confondre 
des opinions, des imaginations individuelles, avec 

1 Tout l'ouvrage du savant secrétaire général du Concile, dont 
nous donnons la traduction, est, on peut le dite, la réfutation de 
cette thèse. 
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l'enseignement de la grande école ultramontaine. 
Le P. Gralry, cette belle intelligence et ce noble 
cœur, pour qui avouer ses erreurs était, selon ses 
propres expressions, « faire acte d'honneur intellec
tuel et produire Pacte scientifique le plus haut », a 
exprimé d'une manière saisissante, dans une lettre 
particulière à un de ses collègues de l'Académie, la 
joie qu'il avait éprouvée en voyant que la définition 
du Concile ne justifiait aucune des craintes qu'il 
n'avait pu s'empêcher d'éprouver. 

« J'ai combattu, dit-il, l'infaillibilité inspirée; le 
» décret du Concile repousse l'infaillibilité inspirée. 
» J'ai combattu l'infaillibilé/>ersonnefte; le décret pose 
» l'infaillibilité officielle. Des écrivains de l'école que 
» je crois excessive ne voulaient plus de Pinfaillibi-
» lité ex cathedra, comme étant une limite trop 
)> étroite; le décret pose l'infaillibilité ex cathedra. 

» Je craignais presque l'infaillibilité scientifique, l'in-
» faillibilité politique et gouvernementale, et le décret 
» ne pose que Pinfaillibilité doctrinale en matière de 
» foi et de mœurs. Tout cela ne veut pas dire que je 
» n'ai pas commis d'erreurs dans ma polémique. J'en 
» ai commis, sans doute, sur ce sujet et sur d'au-
» très; mais dès que je connais une erreur, je Pef-
» face, et je ne m'en sens pas humilié l . » 

1 Voir le Correspondant du 25 février 1872 , p. 726. — Au 
moment on le P. Gratry écrivait celte lettre, il ne connaissait pas 
encore l'instruction pastorale des évoques suisses qui confirme 
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En Allemagne, un illustre historien catholique, 
savant de premier ordre, Mgr Héfélé, évêque de Rot-
tenbourg, dans le Wurtemberg, a passé, lui aussi, 
par répreuve que le P. Gratry avait cu*à traverser, 
et, luiaussi, il en est sorti grandi. Amené, il y a quel
ques mois, à s'expliquer publiquement au sujet d'une 
lettre confidentielle qu'il avait écrite le H novem
bre 1870, et que l'indiscrétion la plus coupable avait 
communiquée à un journal allemand, Mgr lléfélé n'a 
point fait difficulté d'avouer qu'après la définition de 
l'infaillibilité pontificale, il s'était livré dans son âme 
un « combats qui dura jusqu'au mois d'avril 1871. 
« Alors, dil-il, je réussis h subordonner sincère-
» ment mon sens propre (meine Subjectivit(vi)hfa plus 
» haute autorité de l'Eglise et à me réconcilier avec 
» le décret du Concile, ce dont rend témoignage ma 

complètement ce qu'il dit ic i , et qui a été hautement approuvée 
par Pic IX. « On ne saurait dire, enseignent les évoques suisses, 
» que le Pontife romain est jyersonnellemenê infaillible, en ce 
» sens que chacune de ses affirmations serait infaillible et qu'il ne 
» dépendrait que de ses vues personnelles d'hnposerauxlidèles la 
»foi en de nouveaux dogmes. Le Pape n'est infaillible ni comme 
» homme, ni comme savant, ni comme prêtre, ni comme évoque, 
» ni comme prince temporel, ni comme juge, ni comme législateur. 
» Il n'est ni infaillible ni impeccable dans sa vie et dans sa conduite, 
» dans ses visées politiques, dans ses relations avec les princes, ni 
» môme dans le gouvernement de l'Eglise ; mais il l'est uniquement 
» et exclusivement quand, en qualité de docteur suprême de 
« l'Église, il prononce en matière de foi et de mœurs une décision 
» qui doit être acceptée et tenue comme obligatoire par tous les 

Mêles. » On trouvera celte doctrine développée et éclairée 
par de nombreux exemples dans l'ouvrage de Mgr Fessier que nous 
publions. 
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)> lettre pastorale du 10 avril 1871. » « Ce que je 
» prévoyais, a joute- l - i l , est arrivé; cette démar-
» che m'a attiré bien des persécutions; mais, en 
» revanche, elle m'a rendu la paix intérieure. Ce 
» qui a notablement facilité et hâté ma soumission, c'a 
» été de voir que le parti a l'interrogation duquel je 
» répondais le 11 novembre 1870 (celui qui depuis a 
» pris le nom de « vieux-catholiques ») , marche de 
» plus en plus manifestement, et sans pouvoir s'arrê-
» ter, vers un schisme, engagé qu'il est dans une 
» funeste alliance avec toute sorte d'éléments qui, 
» par rapport à lui, sont tout a fait hétérogènes. » 

Quelques jours après la publication de cette lettre, 
une correspondance de Rome, adressée au principal 
journal catholique d'Allemagne, la Germante* de Ber
lin, correspondance qui n'a pas été démentie, faisait 
connaître une circonstance qui a exercé une grande 
influence sur la soumission de Tévêque de Rotten-
bourg. Dans le courant de mars 1871, un ami de 
Mgr Héfélé, feu Mgr Fessier, évêque de Saint-Hip-
polyte en Autriche, qui avait rempli au concile du 
Vatican, en vertu d'un décret de nomination signé 
par Pie IX, les importantes fonctions de secrétaire 
général, envoya a Mgr Iléfélé une brochure qu'il ve
nait de publier sous ce titre : La vraie et ta fausse 

infaillibilité des Papes. Réponse à M. le docteur Schulte. 

Après avoir examiné avec soin cet ouvrage, Mgr Hé
félé écrivit à Mgr Fessier que, sur les points princi-

a. 
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paux, il était d'accord avec lui; seulement il doutait 
que les idées de Mgr Fessier fussent regardées à 
Rome comme la véritable doctrine sur le sujet en 
question. Mgr Fessier répondit aussitôt que, par 
ordre du Pape, sa brochure avait élé soumise a Rome 
a une commission de théologiens de différentes n a 
tionalités, dont le jugement avait élé complètement 
favorable, et que Pie IX lui-même, après avoir lu 
attentivement l'ouvrage, qu'il-s'était fait traduire en 
italien, en avait exprimé a Fauteur sa pleine satis
faction dans un bref écrit de sa propre main, l'enga
geant à continuer a rectifier les idées erronées qui 
pouvaient s'être répandues dans les esprits. Le récit 
du correspondant de la Gernwnia est confirmé par les 
citations que Mgr Héfélé fait du travail de Mgr Fess
ier dans la circulaire du 10 avril 1871, par laquelle 
il communique officiellement a son clergé la consti
tution du concile du Vatican sur l'infaillible magistère 
du Pontife romain. 

Ce livre, qui a produit une telle impression sur 
un homme de la valeur de Mgr Héfélé, est celui 
dont nous publions aujourd'hui la traduction. Nous 
espérons qu'en France aussi il fera du bien. 

Quelques détails sur l'auteur et sur son ouvrage 
ne seront peut-être pas sans intérêt. 

Né en 1813, en Autriche, dans le Vorarlbcrg, 
enlevé le 25 avril 1872 a l'Eglise et à la science par 
une mort prématurée, Joseph Fessier professa de 
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Î852 à 1862 l'histoire ecclésiastique et le droit ca
non à l'Université dé Vienne. En 1862, il fut sacré 
évêque de Nyssa in partibus et nommé coadjuteur 
pour le Vorarlberg; trois ans après, il était appelé h 
Pévêché deSaint-Hippolyte (basse Autriche). Quand 
s'ouvrit le concile du Vatican, ce prélat très-instruit, 
homme de science et homme d'affaires a la fois, et 
d'un caractère plein de douceur, fut, comme nous 
l'avons dit , nommé par le Pape secrétaire général 
du Concile. 

On a vu a quelle époque avait été publiée la bro
chure sur la vraie et la fausse infaillibilité des Papes; 

il est bon de connaître les circonstances qui en ont 
amené la publication. 

Ceux-là mômes qui s'occupent le moins des ques
tions religieuses savent quelle agitation s'est pro
duite en Allemagne à la suite des décrets du Concile 
sur l'infaillibilité des Souverains Pontifes. Il s'y est 
formé, sous la conduite d'une quarantaine de prêtres 
révoltés, un parti qui rejette les décisions du Con
cile, et qui se propose d'élever avec l'aide des gou-

r 

vernements, en face de l'Eglise du Pape et de la 
hiérarchie catholique du monde entier, je ne sais 
quelle Église qu'il prétend être la seule véritable, la 
vieille Église catholique. 

D'une question purement religieuse, ce parti des 
soi-disant « vieux-catholiques » et ses alliés protes
tants font une question politique. Pour exciter contre 
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«Rome» les esprits encore tout enivrés des victoires 
remportées sur la France, on établit une prétendue 
« connexion inlime» entre la proclamation de l'in
faillibilité pontificale et la déclaration de guerre 
adressée par la France a la Prusse; on oppose, dans 
le domaine théologique aussi bien que sur les champs 
de bataille, le « germanisme » au « romanisme »; 
enfin, pour porter à son comble l'exaspération d'un 
« patriotisme» aveuglé, on donne comme un axiome, 
dans d'innombrables brochures et articles de jour
naux, que Rome vise 'a exercer sur le monde une 
domination absolue. La définition de l'infaillibilité 
pontificale au concile du Vatican n'a pas, assure-
t-on, d'autre but : elle permet d'ériger en dogme la 
théorie que les papes ont formulée depuis Gré
goire VIL Or, « d'après cette théorie, un Etat dont 
» les citoyens croient réellement a l'infaillibilité du 
» Pape ne peut avoir une existence indépendante : il 
w faut qu'il se place complètement sous la domination 
» du Pape. » 

Cette dernière phrase, nous l'empruntons à un 
ouvrage qui a fait beaucoup de bruit en Allemagne, 
et qui a élé publié au commencement de 1871 par 
un des principaux chefs laïques du parti « vieux-ca
tholique », le docteur Schultc, Westphalien de nais
sance, jusqu'ici professeur de droit canon et de 
droit allemand a l'Université de Prague, et depuis peu 
appelé h occuper une chaire a l'Université de Bonn. 



INTRODUCTION- ix 

Longtemps le docteur Schulte avait joui en Alle
magne d'une réputation bien méritée de canoniste, 
non-seulement pour son érudition étendue et pour 
l'originalité de bon aloi qui distinguait ses écrits, 
mais aussi pour leur stricte orthodoxie. On ne repro
chait guère a ces ouvrages que l'imperfection et par
fois l'obscurité de la forme. Vers 1862, des ten
dances d'opposition religieuse se manifestèrent chez 
M. Schulte, et a partir de 1865 ces tendances s'ac
centuèrent de plus en plus. En 1869 on crut re
connaître sa collaboration dans un odieux factum 
intitulé : Le Pape et le Concile, et publié sous le pseu
donyme de Janus. Enfin, au commencement de 
1871 , il faisait paraître sous son nom la première 
des nombreuses brochures par lesquelles il devait se 
rendre tristement fameux parmi les ennemis de 
l'Église. Cette brochure, éditée a Prague, porte ce 
titre interminable : Le pouvoir des Pontifes romains 

sur les princes, les patjs, les peuples et les individus, 

examiné à la lumière de leurs doctrines et de leurs actes 

depuis Grégoire VII, pour servir à l'appréciation de leur 

infaillibilité, et mis en regard des doctrines opposées des 

Papes et des Conciles des huit premiers siècles. 

A l'apparition de ce pamphlet, ce fut une explo
sion de cris d'admiration dans les journaux « li-
» hres penseurs » d'Autriche et d'Allemagne. Une 
feuille viennoise, la Presse, déclarait que (doutes les 
» attaques qui avaient été dirigées jusque-là contre le 
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» dogme de l'infaillibilité n'étaient que des piqûres 
» d'épingle auprès des terribles coups de massue 
» qu'assénait M. Schulte. » 

Mgr Fessier ne crut pas devoir laisser cet écrit 
sans réponse, et telle a élé l'occasion de l'ouvrage 
qu'on va lire. 

Dans cette réfutation, le savant prélat suit pas a 
pas, chapitre par chapitre, l'argumentation de son 
adversaire, signalant les altérations que celui-ci fait 
subir aux enseignements du Concile, exposant en 
même temps la véritable doctrine, rétablissant les 
faits, prévenant les lecteurs contre les fausses inter
prétations. Arrivé au terme de celte marche un peu 
lente peut-être, mais sûre, il pose ses conclusions, 
et de tout le livre du docteur Schulte il ne reste 
plus rien. 

M. Schulte affirmait que la définition de l'infailli
bilité pontificale avait changé complètement les rap
ports existant actuellement entre le pouvoir spirituel 
cl le pouvoir temporel. Le but de son ouvrage était 
de montrer « aux gouvernants et aux gouvernés » ce 
qu'un catholique est en conscience obligé de croire 
s'il admet l'infaillibilité des Papes. Et M. Schulte 
dressait, d'après des déclarations et des actes des 
Papes du moyen âge, une liste de propositions doc
trinales qu'il présentait à ses lecteurs terrifiés comme 
étant des décisions du magistère infaillible des Sou
verains Pontifes, cl, par conséquent, d'après le con-
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cile du Vatican, des dogmes catholiques. Si Ton 
démontre que tout ce que cite M. Schulte n'a rien à 
faire avec l'infaillibilité, son livre est jugé. Or c'est 

a 

ce que fait victorieusement Mgr Fessier, De l'exa
men des passages invoqués par M, Schulte, il résulte 
que ces passages ne doivent nullement être regardés 
comme des définitions infaillibles de la doctrine ca
tholique sur la foi ou les mœurs. Par conséquent, en 
acceptant, conformément a leur devoir, la constitu
tion du Concile sur l'infaillible magistère du Pon
tife romain, les catholiques ne sont pas tenus de 
croire ce que M. Schulte avance dans ses prétendues 
propositions doctrinales des Papes, 

Mgr Fessier eût pu se bornera cette réponse, 
mais, dans l'intérêt des lecteurs que pourraient trou
bler les actes et déclarations des Papes, cités par 
M. Schulte, encore que ces actes et déclarations ne 
constituent pas un objet de foi catholique, le savant 
évêque n'a pas négligé d'indiquer brièvement, vers 
la fin de son ouvrage, les principaux points de vue 
auxquels on doit se placer pour les apprécier avec 
justice. 

Tel est, en résumé, l'ouvrage de Mgr Fessier, 
réfutation anticipée des théories présentées avec tant 
d'assurance par M. de Bismarck dans son discours 
du 10 mars dernier, prononcé devant la Chambre 
des Seigneurs de Prusse, Des documents impor
tants, bien connus en France, la déclaration col-
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lective des évêques allemands de mai 1871, l'in
struction pastorale des évêques suisses, ont déjà mis 
sous les yeux de ceux d'entre nous qui ne sont pas 
théologiens les principes formulés par Mgr Fessier. 
On y a vu d'une manière générale comment il fal
lait appliquer ces principes aux bulles et autres do
cuments pontificaux dont les adversaires de l'in
faillibilité prétendent se prévaloir. Mais le grand 
avantage du livre de Mgr Fessier, et ce qui lui 
donne un intérêt particulier, c'est l'application que 
Fauteur fait de ces mêmes principes a des exem
ples nombreux. Ce que les adversaires du dogme 
ont tiré de l'histoire pour le combattre a fourni à 
l'éminenl prélat l'occasion de le mettre dans son vé
ritable jour, et de montrer aux hommes de bonne 
foi, insuffisamment éclairés, que le dogme contre 
lequel leur esprit se révolte n'est pas la « vraie in
faillibilité », définie au concile du Vatican, mais 
bien une création de l'ignorance et de la passion, 
une « fausse infaillibilité ». 

EMMANUEL COSQUIN. 

Nous avons confronté très-attentivement avec le 
texte allemand la traduction que nous présentons au 
public : elle nous paraît d'une rigoureuse fidélité. 
Nous y avons ajouté, en ayant soin de les distinguer 
de celles de Mgr Fessier, quelques notes explica
tives, empruntées aux autorités les plus sûres, et 
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nous l'avons fait suivre d'un Index analytique, que 
nous avons cherché a rendre aussi complet que pos
sible. Nous espérons que cet Index, qui manque 
dans l'édition allemande, facilitera l'usage du livre 
si important du regrettable secrétaire général du 
cojocile du Vatican. 

E. C. 
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P R É F A C E 

DE LA T R O I S I È M E É D I T I O N ALLEMANDE. 

L'éditeur de cet écrit m 'ayant fait savoir , peu 

de semaines après la mise en vente de la pre

mière édition, qu'il était nécessaire d'en publier 

une seconde, et m*ayant en même temps de

mandé si je ne trouvais pas à y faire quelques 

modifications, j e ne vis rien à y changer , à part 

quelques fautes typographiques , et çà et là 

quelques expressions. 

Depuis lors il a paru de l'écrit de M. le doc

teur Schulte, que je combattais, une seconde 

édition augmentée , dans laquelle il n 'est encore 

tenu aucun compte de ma réfutation, par cette rai* 

son sans doute que nos deux écrits étaient en 

même temps à l ' impression. 

Cette seconde édition de M. Schulte a reçu 
t 
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des additions dans plusieurs de ses parties ; mais 

la plupar t n 'ont pour bu t que de confirmer et 

d 'é tendre les affirmations de la précédente . 

Elle contient auss i , il est v ra i , quelques nou

velles « propositions doctrinales des Papes », que 

M. Schulte a récemment découvertes; mais , 

pour quiconque aura lu attentivement ma ré 

ponse à son premier écr i t , ces prétendues pro

positions n 'ont besoin d 'aucune réfutation spé

ciale : en effet, d 'après les principes que j ' a i 

posés dans cette réponse et qui n 'ont été réfutés 

par personne , elles ne sauraient être regardées 

comme des jugements ex cathedra, et par suite 

elles n 'ont absolument rien à faire ici. Citons 

seulement une ou deux de ces nouvelles « propo

sitions pontificales » ; celle-ci, par exemple : <c Le 

» Pape a le droit de déterminer par des règlements 

wla façon dont chacun doit s 'habiller » (p. 64 ) ; 

et celte autre encore plus étrange : « Dans les 

» questions rel igieuses, d 'après l 'enseignement 

» du pape Léon le Grand , l 'Empereur est infail

l i b l e » (p . 411). Cette dernière assertion me 

parut un peu forte, e t , pour défendre l 'honneur 

de ce grand P a p e , je crus de mon devoir de 

l 'examiner sérieusement. Mais je compris bien

tôt que M. le docleur Schulte lu i -môme ne la 
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prenai t réellement pas au sérieux, et qu'il vou

lait seulement montrer par là tout ce qu'une 

exégèse passionnée et inintelligente pourrait t i

re r des paroles mal comprises ou mal interpré

tées des anciens sur l'infaillibilité. Cela me pa

ru t évident , et je renonçai à mon projet, me 

contentant de noter cette phrase de M. Schulte 

q u e « dans les questions religieuses, d 'après 

» renseignement du pape Léon le Grand, l'Em-

» pereur est infaillible » , comme une simple 

curiosité historique dont la réfutation serait 

aussi superflue que fatigante pour le lecteur. 

Toutefois, à ce sujet, j e ne veux point passer sous 

silence une sentence du saint pape Léon, qui 

m'a particulièrement frappé dans une lecture 

que j ' a i faite dernièrement de ses let tres, et que 

je tiens pour t rès-remarquahle. C'est celle-ci : 

Verœ fidei sufficit scire guis doceat; ce qu'il dit 

non de l 'Empereur , mais du Pape et des Évêques. 

Mais si la secende édition du livre de M. le 

docteur Schulte ne me met pas dans la néces

sité de rien changer à mon ouvrage dans cette 

troisième édition que je publie aujourd'hui, 

d 'autres voix se sont fait en tendre , qui m'of

frent Y occasion toujours bienvenue d'expliquer 

et de défendre ma manière de voir. 
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Un crit ique viennois , rendant compte de mon 

ouvrage , après plusieurs chicanes sans grande 

impor tance , s 'exprime ainsi : 

(( Le point capital , duquel tout dépend dans 

» l 'ouvrage de M. Schulte, est de savoir si le 

» nouveau dogme de l'infaillibilité pontificale a 

» réellement toute la portée que celui-ci lui aliri-

» bue.-Sur ce poin t , Mgr Fessier n 'a pas contre-

» dit son adversaire en principe. 11 accorde que 

» le privilège de l'infaillibilité n 'appart ient pas 

» seulement aux décisions que les Papes pronon-

>* ceront à l 'avenir, mais qu'il, appartenait déjà à 

» celles qu'ils ont prononcées dans le passé , 

» pourvu qu'elles l'aient élé réellement ex 

» cathedra. » 

Or, ce que ce critique donne ici comme le 

point en litige entre M. le docteur Schulte et 

moi, sur lequel je lui aurais fait cette concession 

« on principe », n'a 616 aucunement débattu ni 

mis en question. Les adversaires comme les 

défenseurs de l'infaillibilité conviennent d 'un 

commun accord que la déclaration relative à 

l'infaillible magistère des Papes s'applique non-

seulement aux actes des Papes futurs, mais en

core aux actes des Papos des siècles passés. 

Personne, au concile du Vatican, n 'a un instant 
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pensé à cette absurdi té théologique, qui consis

terait à dire que Pie IX et ses successeurs seraient 

seuls infaillibles dans leur magis tère , alors que 

les Papes précédents ne l 'auraient pas été. Non, 

le point en discussion est tout autre . Il s'agit de 

savoir si la définition dogmatique du concile du 

Vatican, relative au magistère infaillible des 

Pontifes romains , s 'étend à toutes les diverses 

déclarations qu 'un Pape a pu faire même acci

dentellement dans une bulle, dans un bref ou 

de toute autre façon, et même si elle s'étend 

aux actions des Papes ; ou bien si cette défini

tion dogmatique s 'applique exclusivement aux 

déclarations des Papes du temps passé ou de 

l 'avenir , dans lesquelles se rencontrent tous les 

signes caractéristiques d'une définition doctri

nale infaillible, indiqués dans la constitution 

dogmatique de ce même concile. Là est toute 

la question, et sur ce ter ra in , je n'ai pu rien 

concéder à M. le .docteur Schulte. J'ai appr i s , 

en effet, dans l'Eglise cathol ique, non pas 

(comme le pré tend un critique de la Gazette 

d'Augsbourg) à « subtiliser » , en interprétant 

la décision d'un concile général , mais à m'y 

attacher fermement et étroitement, à n 'y rien 

ajouter, mais aussi à n'en rien laisser rctran-
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cher . Voilà la position que j e p rends dans mon 

écr i t ; voilà l 'état de la question entre mes adver

saires et moi . 

Dans le cours de son compte r e n d u , le même 

critique a commis une autre grave er reur et une 

autre confusion, qu'il dissimule sous des ex

pressions qui ne s 'appliquent pas ici : a L 'un 

» (Mgr Fess ier ) , di t- i l , fait ses démonstrations 

)) d 'après la théorie pure ; l 'autre (M. Schulte) en-

» visage la question uniquement au point de vue 

» prat ique. » Puis il ajoute qu'i l n 'y a d 'autre 

a contradiction » entre nous que celle qui existe 

(( entre l 'exposition purement théorique et Fap-

» plication prat ique de la doctrine de l'infailli-

» bilité. » — Une telle affirmation méconnaît 

absolument le véritable état des choses. Ce 

qu'il nomme l'application prat ique est en réalité 

l'obéissance s incère, la véritable soumission, 

que tout catholique doit aux ordres et aux déci

sions du Pape. Or, celte obéissance, cette sou

mission, le concile du Vatican n'a pas élé le 

premier à l 'établir dans l 'Eglise. Elle y existait 

depuis longtemps, et elle tire sa raison d'être 

de la nature même de la pr imauté . 

Ce que le concile du Vatican a décidé comme 

article de foi est quelque chose de bien diffé-
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ren t . Il a déc idé , en effet, que les définitions 

doctrinales du Pape en matière de foi ou de 

m œ u r s , lorsqu'elles sont revêtues de tous les 

caractères énoncés dans la définition mûrement 

délibérée du Concile, sont exemptes de toute 

e r reur ; et cette décision du Concile a son côté 

théor ique , aussi bien que son côté pratique. 

Le côté théorique affirme q u e , grâce à une 

assistance spéciale de Dieu, de telles décisions 

du Pape sont à l 'abri de l 'erreur; le côté pra

tique exige que tout catholique les accepte avec 

la conviction intime que telle est la vérité par

faitement certaine > avec cette foi qui est due 

à la vérité révélée de Dieu, et déposée par lui 

dans sa sainte Église. Je puis , d 'ail leurs, au 

sujet de cette distinction, bien fondée en théo

logie, m'épargner de plus longues explications, 

le savant Evoque de Paderborn , Mgr Conrad 

Mar t in , l 'ayant exposée très-clairement et avec 

détails dans son écrit intitulé : Le véritable 

sens de la définition du concile du Vaticany rela

tive à Vin faillible magistère du Pape. (Pader

b o r n , 1871.) 

Un autre critique de la Gazette d'Augsbourg 

se scandalise de ce que j ' a i -d i t q u e , chez les 

théologiens catholiques, ce n 'était nullement 
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une chose admise comme cer ta ine , que le 

Syllabus avec ses quatre-vingts propositions 

appar t în t aux décisions doctrinales devant être 

qualifiées d'infaillibles; et il en a conclu qu'i l 

ne fallait pas faire grand fond sur ce que je 

disais 'des signes auxquels doit se reconnaître 

une décision ex cathedra. À cela je réponds ; 

Ici , et dans cent autres cas , les signes distine-

tifs qui ont été indiqués peuvent être parfaite

ment sûrs , comme d'ailleurs ils le sont en réa

l i té , et pourtant leur application à tel ou tel cas 

particulier peut avoir ses difficultés. Ce sera 

tout d 'abord à la science théologique que s'im

posera le devoir de rechercher les diverse* rai

sons qui militent en faveur des diverses opinions 

sur cette quest ion, et peut-être arrivcra-t-ello 

de cette façon à faire généralement prévaloir la 

manière de voir exacte. Si cela n'avait pas lieu, 

il peut toujours intervenir à ce sujet une décision 

de l 'autorité doctrinale. Dès avant le concile du 

Vatican, tout catholique était tenu de se sou

mettre et d 'obéir au Syllabus; le concile du Va

tican n 'a rien changé à cette obligation de con

science. On ne pouvait donc que se poser la 

question de savoir si le Syllabus présente tous 

les signes caractéristiques q u i , d 'après la con-
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stitution dogmatique de la quatrième session du 

concile du Vatican, chapitreIV, doivent accompa

gner un jugement infaillible ex cathedra du Pape. 

Le Syllabus, comme son titre l ' indique, n'est 

pas autre chose qu 'un résumé des erreurs de 

notre tetnps, déjà déclarées et condamnées 

comme telles par le pape Pie IX dans différentes 

occasions. Ces sortes de condamnations, d'après 

les anciennes coutumes de l 'Eglise, ne sont pas 

toujours prononcées de la même manière. Tantôt 

les opinions réprouvées sont désignées comme 

hérétiques, tantôt comme approchant de bien 

près de l 'hérésie , tantôt comme schismatiques, 

tantôt simplement comme erronées ou fausses, 

tantôt comme dangereuses ou scandaleuses, ou 

téméraires , tantôt comme conduisant au schisme 

ou à l 'hérésie, ou à la révolte contre l'Eglise et 

ses chefs, etc. Quand donc quelque doctrine a 

été condamnée comme hérétiqjne par le Pape , 

de la manière indiquée dans le décret du Con

cile, il est hors de doute qu'il y a là une déci

sion ex cathedra. Or, comme dans le Syllabus, 

pour aucune des quatre-vingts propositions qui 

y sont désignées en bloc sous le nom d'erreurs 

(Syllabus errorum), on ne fait connaître à quelle 

catégorie de doctrines condamnables appartient 
1. 
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chaque proposition en particulier ; comme d 'autre 

pa r t on doit , ainsi que nous l 'avons dit, d 'après 

l 'antique usage de l 'Église, bien distinguer Jes 

diverses erreurs , il faut, si on veut savoir à quoi 

s'en tenir sur chacune d 'e l les , remonter aux 

soûrceg dans lesquelles les diverses propositions 

du Syllabus ont déjà précédemment été condam

nées par le Pape , et voir si telle ou telle p ro 

position a été déclarée seulement erronée, ou si 

elle a reçu une autre qualification, notamment 

si elle a été condamnée comme hérétique. 

Le critique de la Gazelle d'Augsbourg fait en

suite observer que j ' a i blâmé M. le docteur 

Schulte de n 'avoir d o n n é , dans la citation qu'il 

a faite du décret de foi du concile du Vatican 

sur l'infaillible magistère du Pape, que la défini

tion proprement dite, laissant de côté le préam

bule et les considérants qui précèdent cette d é 

finition; et qu'ensuite, quand il cite en entier la 

bulle Unam Sanctam, j e ne suis pas non plus 

satisfait. Si par là on veut me mettre en contra

diction avec moi-même, je dois réclamer. Ce 

que je croyais pouvoir équitablement exiger de 

M. le docteur Schulte comme écrivain, c'est qu'il 

traitât de la même manière la constitution dog

matique du Vatican et la bulle pontificale Unam 
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Sanctam, ainsi que jè les ai traitées moi-même, 

en ne faisant commencer dans l 'une et dans 

l 'autre la véritable définition qu 'après le solen

nel « definimiiSj — nous définissons », et en 

regardant dans les deux cas le préambule comme 

très-digne d 'at tent ion, mais non comme la dé

cision véritable. Quand, au contraire, M. le doc

teur Schulte supprime et passe complètement 

sous silence le préambule de la définition de foi 

du concile du Vatican, préambule qui est de 

nature à tranquilliser les esprits excités, et 

qu 'ensu i te , pour la bulle Unam Sanctam, il 

donne en entier le préambule qui pourrait cau

ser certaines inquiétudes; qu'il le traite même 

comme une décision doctrinale; c'est là un pro

cédé que je ne pourrai jamais approuver. Et 

j ' a i c ru , non sans fondement, devoir expri

mer énergiquément cette désapprobation d'un 

procédé qui n 'a pour résultat que d'augmenter 

les appréhensions actuelles, d'exciter encore 

davantage les esprits, et qui, de plus, est insou

tenable même au point de vue de l'examen 

scientifique impartial. 

Un autre écrivain me conteste le droit d'affir

mer, comme je l'ai fait, que « la bulle de Paul IV 

» Cum ex Apostolalus officio, du 15 février \ 559, 
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» n'est pas u n e définition dogmat ique , un juge-

» ment pontifical ex cathedra, mais seulement 

» u n e loi pénale », et il ajoute que comme preuve 

cle mon dire, je ne cite ce absolument que le titre -

de la bulle dans le Bifilaire ». Puis il conclut en 

disant : « Ainsi, ce qui devrait décider du ca-

» raotère ex cathedra des bulles pontificales, et 

» par cuite des plus hautes questions de con-

» science, ce serait non pas le contenu des dé -

» crets , mais le bon plaisir de celui qui leur a 

» mis des titres. Pitoyables subterfuges! » — 

Pour bien montrer toute la déloyauté d 'une telle 

manière de discuter, qu'il me soit permis d'élu

cider brièvement ce passage. L'adversaire dit 

que je « ne cite comme preuve absolument que 

le titre de la bulle dans le Bullaire », et que par 

sui te , « ce n 'est point le contenu des décrets , 

mais bien le bon plaisir de celui qui leur a mis 

des t i tres, qui décide du caractère des bulles 

pontificales »; et il se donne l'air de regretter 

que je recoure à d'aussi « pitoyables subter- . 

fuges ». Or j e disais en réalité (p. I(K>) : « Ce 

» t i t re , qui fait connaître t rès-exactement le 

» contenu de la bulle, suffit, etc. » Evidemment 

on ne saurait renvoyer d 'une manière plus claire 

et plus précise au texte mémo de la bulle en 
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discussion. Toutefois, afin qu'aucun lecteur né 

puisse avoir de doute sur le caractère pénal de 

cette bul le , qu'on me permette de citer le pas

sage suivant, extrait de la bulle même (§ 2) : 

«Habita cum S. R. E. Cardinalibus delibera-

» tione ma tu ra , de eorum concilio et nnanimi 

)) assensu omnes et singulas excommunicat ions, 

)> suspensionis et inlerdict i , ac privationis, et 

» quasvis alias sentenl ias , censuras et pœnds a 

» quibnsvis Romanis Pontificibus Praedecessori-

)) bus nostr is , aut pro talibus habi t is , etiam per 

» eorum literasextravagantes, seu sacris Conciliis 

» ab Ecclesia Dei receptis, vel Sanctorum Patrum 

» decretis et s tatut is , aut sacris Canonibus, ac 

» Constitutionibus et Ordinationibus Apostolicis 

» contra hœreticos aut schismaiicos quomodolibet 

» latas et promulgatas apostolica auctorilate ap-

)> probamus et innovamus, etc. \ » Les expres

sions soulignées dans ce passage de la bulle en 

question forment, à la page \ 05 de mon écrit, le 

titre de là bulle, comme chacun peut facilement 

s'en convaincre par un simple rapprochement 

des deux textes. Tel est l 'état des choses. Et l'on 

ose soutenir publ iquement que j ' a i eu recours 

1 Bullarium liomanum (Ed. Cocquelines. ROIÏUT, ap. Mai-
nardi. 4745) , t. IV, P. i , p. 355. 
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au « pi toyable subterfuge » de puiser un ique

ment mes preuves dans le titre de la bu l le , et 

non dans son texte même, alors qu 'au contraire 

j e m'en suis formellement référé à ce texte et 

que c'est seulement pour abréger que j ' a i c i t é , 

au lieu du passage que je viens de donner en 

entier, l̂ e titre qui n 'en diffère en auciûie façon! 

Voilà les adversaires à qui nous avons affaire! 

— Et quand le môme adversaire de la décision 

du Concile dit plus loin : « Mgr Fessier lui-

» même n'ose adirmer (pie cette bulle ne contient 

» pas une doctrine touchant la morale », je lui 

réponds simplement ; La matière de cette bulle 

se rappor te à la morale, si toutefois on veut faire 

rent rer les lois pénales dans la morale. Je ne 

sais pas si telle est l 'opinion de mon adversaire; 

mais ce que je sa is , c'est que les définitions in

faillibles de fuie vel moribus, dont traite la con

stitution du concile du Vatican, ne comprennent 

pas les simples lois pénales. Or la bulle de 

Paul IV n'est qu 'une loi pénale et non une défi

nition dogmatique. Lorsque le critique voudra 

du reste se donner la peine de parcourir les an

ciennes lois romaines et les lois postérieures des 

empereurs contre les hérét iques, il verra où ont 

été puisées les dispositions pénales si blessantes 
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pour ses yeux, qui se trouvent dans la bulle de 
Paul IV, 

L'écrivain déjà cité de la Gazette d'Augsbourg 

dit à la fin de son compte rendu : a Sur quoi 

» s 'appuiera-t-on pour se tranquilliser complé-

» t ement , comme le veut Mgr Fessier? C'est ce 

» qu'il n 'est pas possible de découvrir. 11 n'existe 

» aucun document , aucun argument logique qui 

» puisse permettre de croire que ce qu 'un Pape 

» proclame solennellement, ce qu'il fait signer 

» par les cardinaux, et ce qu'il adresse à tous 

» les évêques , ne doive pas être regardé comme 

» une décision de la nature de celles visées 

» par le concile du Vatican. » Je renvoie ce 

critique à l'exposition t rès - s imple , l i t térale, 

dogmatique et logique que j ' a i faite dans mon 

écrit (pag. 61-70) du sens du décret conciliaire; 

c'est là le « document et l 'argument logique » 

qu'il réclame à l 'appui de mon assertion. Je 

ne connais pas %en réalité de meilleur docu

ment ni d 'argument plus conforme à la saine 

logique. Et cette interprétation que j ' a i donnée 

n'a été jusqu' ici contestée par personne. 

Un autre critique veut avoir découvert dans 

mon écrit une prétendue contradiction in

t ime , qui consisterait en ceci : j'affirme à la 


